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La KUM veut rendre le prêt de lancement accessible à tous les indépendants qui lancent leur entreprise.

Les bénéficiaires d’un revenu d’intégration ou d’une allocation de chômage souhaitant entreprendre une carrière d’indépendant peuvent obtenir via le Fonds de Participation un prêt de lancement subordonné d’un montant maximal de 30.000 euro à un taux avantageux de 3 ou 4%.

La KUM (Koninklijke Unie van de Middenstand
) est en faveur de cette mesure mais souhaite que ce système soit accessible à toutes les personnes souhaitant lancer leur propre entreprise.

Actuellement, les autres indépendants qui lancent leur entreprise peuvent aussi recevoir un prêt auprès du Fonds de Participation. Toutefois, ce prêt Starteo concerne un cofinancement avec une banque, nous ne pouvons donc profiter d’un prêt Starteo que si la banque l’accepte.

Le gouvernement flamand a récemment approuvé le prêt Win-Win, un système grâce auquel les membres de la famille ou les amis peuvent prêter de l’argent et le déduire fiscalement. D’après la KUM, un cofinancement avec ce prêt Win-Win doit être rendu possible.

Plusieurs sondages prouvent que l’entrepreneur débutant potentiel manque principalement d’un capital de départ.  Voilà pourquoi soit il ne se lancera jamais, soit il devra cesser son activité au cours des trois premières années à cause d’un capital trop faible.

La KUM demande donc aux autorités de rendre le système de prêt de lancement accessible à tous les indépendants qui lancent leur activité.

Collaboration avec EASYPAY GROUP 
En tant qu’organisation des classes moyennes, la KUM s’occupe des intérêts des entrepreneurs indépendants dans des domaines administratifs, sociaux, juridiques et concernant l’économie de l’entreprise.  La KUM est aussi un centre d’aide sociale pour les entrepreneurs indépendants. 

La KUM et EASYPAY GROUP font partie des fondateurs du guichet d’entreprises « Eunomia ». La KUM fait en outre appel au secrétariat social de EASYPAY GROUP. La KUM travaille pour certains de ses services avec ce fournisseur de services dans le domaine des ressources humaines.  Ils font donc appel à « EASYPLAN » pour la gestion du personnel et à « EASYTIME » pour l’enregistrement du temps de travail. Enfin, « EASY HR » s’occupe du recrutement et de la sélection.

Pour plus d’informations :

Easypay Group – Nijverheidsstraat 16 – 8760 Meulebeke

Tél.: 051/48.05.94  -  Fax: 051/48.69.13

melissa.verhoye@easypay-group.com 
www.easypay-group.com 
www.kum.be 

www.eunomia.be 

Fournisseur de logiciels et de services en HRM, EASYPAY GROUP est le partenaire par excellence en administration du personnel.

Depuis sa création en 1982, EASYPAY GROUP se profile comme une figure de proue en processus, produits et services axés sur les relations humaines. Des solutions pour administration salariale, enregistrement du temps de travail, planification du personnel, gestion des ressources humaines, secrétariat social agréé, guichet d'entreprise, sélection & recrutement, centre de formation agréé, conseils socio-juridiques, gestion des compétences et autres font partie du développement et de la mise en place d'une gestion et d'une politique HRM moderne.

EASYPAY GROUP, dont le siège social est implanté à Meulebeke, compte pour l'instant quelque 200 collaborateurs, se profile comme un fournisseur complet en services HR et offre à sa clientèle des solutions globales uniques, appuyées par des applications basées sur Internet, des experts en législation sociale et fiscale, des formateurs, juristes et consultants expérimentés.

� Union royale des classes moyennes





